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L’action du FDF dans les Régions 
et Communautés (1971-2014) 

Depuis sa création, le FDF poursuit un triple objectif au plan 

institutionnel : assurer la solidarité entre Wallons et Bruxellois 

francophones, garantir les droits linguistiques des francophones de 

Flandre (en particulier dans la périphérie) et bâtir une Région 

bruxelloise forte (avec si possible un territoire élargi). Pour 

promouvoir ses idées, le FDF a porté son combat non seulement 

sur le terrain communal et national, mais également dans les 

Régions et les Communautés. 

Le présent Courrier hebdomadaire retrace les principales lignes de 

force de l’action du FDF dans les organes des entités fédérées où il 

a été présent au cours des cinquante dernières années : le 

Parlement de la Communauté française, le Parlement flamand et 

les institutions bruxelloises. Quel rôle le FDF a-t-il joué à la 

Communauté française ? Quelle a été l’action de son député au 

Parlement flamand ? Comment s’est articulée la lutte du parti pour 

l’institutionnalisation d’une Région bruxelloise et, une fois celle-ci 

créée en 1989, dans quelle mesure y a-t-il appliqué son 

programme ? Le FDF a-t-il réussi à dépasser son image de parti 

focalisé sur les thématiques linguistiques pour se positionner en 

mouvement « urbain et culturel » se définissant comme « 

réformateur social » ? L’attention se porte sur la pratique du parti 
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tant agissant seul qu’évoluant en partenariat avec le 

Rassemblement wallon ou, plus récemment, avec les libéraux. 

Cette étude est divisée en deux tomes. Le premier est consacré à 

l’action des élus FDF au Parlement de la Communauté française et 

au Parlement flamand, assemblées dans lesquelles le parti est 

présent sans discontinuer depuis respectivement 1971 et 1981. 

Le second est relatif à l’action, depuis 1989, des mandataires du 

FDF (parlementaires, ministres et secrétaires d’État) dans les 

institutions bruxelloises – Région de Bruxelles-Capitale, COCOF et 

COCOM. 

 

I. Parlement de la 
Communauté 
française 
et Parlement flamand 

Courrier hebdomadaire n° 2258-2259, 

par C. Lanneau, 60 p., 2015 

 

II. Institutions 
bruxelloises 

Courrier hebdomadaire n° 2260-

2261, 

par C. Lanneau, 61 p., 2015 
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